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(54) Dispositif de discrétion infrarouge pour un conduit d’échappement d’un moteur de véhicule

(57) L’invention concerne un dispositif de discrétion
infrarouge pour un conduit d’échappement (1) d’un mo-
teur de véhicule, ledit conduit d’échappement (1) com-
prenant une ouverture d’extrémité (2).

Le dispositif comprend un écran (3) disposé exté-
rieurement face à l’ouverture d’extrémité (2) du conduit

d’échappement (1), sensiblement perpendiculaire à la
direction de sortie (S) des gaz d’échappement. Le con-
duit d’échappement (1) présente un diamètre (D) et
l’écran (3) est disposé à une distance (d) de l’ouverture
d’extrémité (2) du conduit d’échappement comprise sen-
siblement entre un quart et trois quarts du diamètre (D).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant d’accroître la discrétion infrarouge du conduit
d’échappement d’un moteur de véhicule. En augmentant
la discrétion infrarouge on cherche à réduire le seuil de
détection infrarouge du véhicule à un niveau très faible
ou, ce qui est équivalent, à augmenter la furtivité infra-
rouge.
[0002] Dans le domaine de la discrétion infrarouge
d’un véhicule, l’échappement est une fonction critique.
Le panache des gaz d’échappement produit une signa-
ture infrarouge importante se présentant sous la forme
d’un long cylindre détectable tant par sa température, sa
forme, que ses variations. Il est connu de refroidir les gaz
d’échappement avant leur expulsion dans l’atmosphère
au sein d’une chambre de mélange pré-atmosphérique.
Une telle réalisation est par exemple décrite dans le bre-
vet FR-2852354. Il n’est cependant pas toujours possible
ou souhaitable de disposer d’une telle chambre de mé-
lange pré-atmosphérique.
[0003] Dans le cas d’un échappement débouchant di-
rectement dans l’atmosphère plusieurs problèmes peu-
vent se poser.
[0004] Dans une première réalisation connue, le con-
duit d’échappement débouche au niveau d’une paroi vi-
sible (arrière, flanc ou toit) du véhicule. Une telle sortie
libre produit un panache de gaz d’échappement large-
ment exposé à une détection. De plus, le contact du gaz
avec des corps solides (conduit d’échappement, paroi
visible proche du conduit,...) chauffe ces corps. Ceci est
d’autant plus préjudiciable qu’à température égale, le
rayonnement d’un corps solide chaud est toujours supé-
rieur à celui d’un gaz.
[0005] Il est connu, selon une seconde réalisation d’uti-
liser un conduit d’échappement sous déport. Le conduit
d’échappement débouche alors sous le véhicule. Ainsi,
le panache masqué par les roues n’est plus directement
visible. De plus, en roulage, la rotation des roues engen-
dre de fortes turbulences qui contribuent à disperser le
panache d’échappement. Ce mode de réalisation pré-
sente cependant des inconvénients. La proximité de
l’ouverture d’extrémité du conduit d’échappement avec
le sol entraîne un risque d’obturation de cette ouverture
par projection de boue. De plus, un léchage du sol par
les gaz d’échappement produit, en plus d’un risque d’in-
cendie de la nature alentour, une empreinte thermique
formant au sol un sillage infrarouge favorisant grande-
ment une détection. En phase de ralenti ce mode de réa-
lisation peut encore présenter un léchage préjudiciable
des pneumatiques par les gaz d’échappement entraînant
une surchauffe locale de ces derniers conduisant à une
usure prématurée.
[0006] On ne connaît pas d’autre dispositif traitant la
furtivité infrarouge dans le cas d’un échappement débou-
chant directement dans l’atmosphère.
[0007] La présente invention remédie à ces différents
inconvénients, tant dans le cas d’un échappement au

niveau d’une paroi visible, que dans le cas d’un échap-
pement sous déport.
[0008] L’invention a pour objet un dispositif de discré-
tion infrarouge pour un conduit d’échappement d’un mo-
teur de véhicule, ledit conduit d’échappement compre-
nant une ouverture d’extrémité, caractérisé en ce qu’il
comprend un écran disposé extérieurement face à
l’ouverture d’extrémité du conduit d’échappement, et
sensiblement perpendiculairement à la direction de sor-
tie des gaz d’échappement.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, l’écran
a une surface supérieure à celle de l’ouverture d’extré-
mité du conduit d’échappement.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le conduit d’échappement présente un diamètre D et
l’écran est disposé à une distance d de l’ouverture d’ex-
trémité du conduit d’échappement comprise entre un
quart et trois quarts du diamètre D.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif comprend un support de fixation dudit écran
sur l’ouverture d’extrémité du conduit d’échappement qui
est disposé au niveau d’un bord de l’ouverture d’extré-
mité.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif comprend une collerette disposée entre
l’ouverture et l’écran, collerette dont l’ouverture a une
surface supérieure à celle de l’ouverture d’extrémité.
[0013] La collerette pourra ainsi en coupe longitudina-
le avoir un profil tronconique.
[0014] Selon une caractéristique alternative de l’inven-
tion, cette collerette pourra avoir en coupe longitudinale
un profil torique.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’écran comprend une plaque mince unique.
[0016] Selon une caractéristique alternative de l’inven-
tion, l’écran est multicouche et comprend au moins une
plaque intérieure et au moins une plaque extérieure dé-
limitant entre elles au moins une lame d’air.
[0017] Cette lame d’air présente avantageusement
une épaisseur d’environ 25 mm.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la plaque intérieure a une surface inférieure à celle de la
plaque extérieure.
[0019] La plaque intérieure pourra comporter des
échancrures périphériques.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la plaque intérieure et la plaque extérieure sont des tôles
minces.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la plaque extérieure comprend une face extérieure re-
couverte d’une couche isolante.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la plaque intérieure comprend une face extérieure pré-
sentant un revêtement brillant.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la plaque extérieure comprend une face intérieure pré-
sentant un revêtement brillant.
[0024] Un avantage du dispositif selon l’invention est
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de permettre une désintégration rapide du panache
d’échappement sans pour autant créer de pertes de char-
ge.
[0025] Le montage asymétrique du support permet
une meilleure dispersion du panache d’échappement.
[0026] Le mode de réalisation monocouche est parti-
culièrement adapté à un montage sous déport. Une pla-
que mince présente alors un profil réduit qui est peu dé-
tectable.
[0027] Le mode de réalisation multicouche est parti-
culièrement adapté à un montage en paroi visible. La ou
les lames d’air créées entre les couches favorisent une
circulation d’air limitant l’échauffement des plaques et
participant à la dispersion et à la dilution des gaz du pa-
nache d’échappement.
[0028] La circulation d’air est encouragée par une sur-
face de la plaque intérieure légèrement inférieure à celle
de la plaque extérieure.
[0029] La couverture de la face extérieure par une cou-
che isolante réduit la température apparente et donc la
détectabilité de cette face extérieure exposée et visible.
[0030] Un revêtement brillant sur l’une, l’autre ou les
deux faces en regard des deux plaques réduit avanta-
geusement les échanges radiatifs.
[0031] L’invention concerne encore un échappement
comportant un dispositif selon l’un quelconque des mo-
des de réalisation précédents.
[0032] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion détaillée donnée ci-après à titre indicatif en relation
avec des dessins sur lesquels :

- la figure 1 présente une vue de côté d’un conduit
d’échappement équipé d’un dispositif de discrétion
infrarouge selon l’invention,

- les figures 2a et 2b présentent sous différents angles
d’observation un mode de réalisation comportant
une plaque mince,

- les figures 3a-3f illustrent des configurations com-
plexes avec un conduit d’échappement équipé de
diverses formes de collerettes d’adaptation, et d’une
plaque multicouche,

- la figure 4 présente en vue de côté un détail d’un
écran selon un mode de réalisation multicouche,

- la figure 5 est une vue frontale de la plaque intérieure
d’un écran suivant un autre mode de réalisation.

[0033] La figure 1 illustre un échappement d’un moteur
de véhicule équipé d’un dispositif de discrétion infrarouge
selon l’invention. Un échappement comprend classique-
ment un conduit d’échappement 1. Ce conduit d’échap-
pement 1 comporte à son extrémité une ouverture d’ex-
trémité 2 sensiblement cylindrique par laquelle s’échap-
pent les gaz d’échappement selon une direction de sortie
indiquée par une flèche S. L’invention ajoute à un tel
échappement un dispositif de discrétion infrarouge com-
prenant principalement un écran 3 disposé devant
l’ouverture d’extrémité 2 du conduit d’échappement 1 et

à distance de celui-ci. Ecran qui est sensiblement per-
pendiculaire à la direction de sortie S des gaz d’échap-
pement.
[0034] En l’absence d’écran 3, les gaz d’échappement
se déploient sensiblement en un panache formant un
long cylindre compact dans le prolongement du conduit
d’échappement 1. L’écran 3 a pour effet technique de
s’opposer à la formation de ce cylindre en obligeant une
dispersion latérale des gaz. L’écran 3 permet ainsi une
conversion du panache d’échappement en une nappe
gazeuse et l’incite à se mêler au flot d’air de balayage
voisin. L’écrantage transforme un panache cylindrique
de forme globalement axiale et cylindrique en un pana-
che en nappe de forme multi-torique à dominante or-
thoaxiale se dissolvant en volutes sur sa périphérie.
[0035] Il apparaît encore à l’homme du métier que
l’écran 3 confère au dispositif proposé les avantages se-
condaires suivants : l’écran 3, en orientant les gaz d’une
façon choisie, empêche le léchage du sol ou des pneu-
matiques par les gaz d’échappement. L’écran 3 protège
également le conduit d’échappement et empêche une
restriction progressive de l’ouverture d’extrémité 2 pou-
vant conduire à son obturation par des boues projetées.
[0036] On a de plus observé un résultat surprenant.
Moyennant certaines précautions de formes et de dis-
tances, l’introduction d’un écran 3 en regard du conduit
d’échappement 1 n’entraîne pas un accroissement de la
contre-pression vue par le moteur. Ainsi, l’introduction
d’un écran 3 n’entraîne pas d’accroissement des pertes
de charge en sortie du conduit d’échappement 1. On peut
même observer une amélioration (réduction des pertes
de charge) dans certaines configurations particulières,
en particulier lorsque D/3<=d<=2D/3 et en utilisant un
évasement (5 - cf figures 3b, 3c, 3e et 3f) qui permet
d’amener l’ouverture d’extrémité 2 à un diamètre supé-
rieur au diamètre nominal D du conduit.
[0037] Le demandeur a pu observer qu’un meilleur ef-
fet de dispersion est obtenu avec un écran 3 ayant une
surface supérieure à celle de l’ouverture d’extrémité,
c’est à dire un écran qui (en vue latérale) déborde en
largeur autour de l’ouverture d’extrémité 2 du conduit
d’échappement 1. On voit ainsi sur la figure 1 qui visualise
en traits pointillés la projection de l’ouverture d’extrémité
2 sur l’écran 3, que l’écran présente une couronne péri-
phérique de largeur b.
[0038] Le demandeur a encore pu observer qu’un effet
de dispersion très efficace est obtenu lorsque la distance
d entre l’écran 3 et l’ouverture d’extrémité 2 reste de l’or-
dre du tiers du diamètre D du conduit d’échappement 1.
Une dispersion particulièrement efficace est observable
autour de cette valeur, sans produire de perte de charge
trop pénalisante pour le fonctionnement du moteur.
[0039] La figure 1 montre encore un support de fixation
4 de l’écran sur le conduit d’échappement 1.
[0040] Le support de fixation 4 est fixé au niveau d’un
bord de l’ouverture d’extrémité 2 du conduit d’échappe-
ment 1.
[0041] Ce support couvre angulairement environ un
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quart de la circonférence de l’ouverture d’extrémité 2.
[0042] Le support 4 fait obstacle aux volutes de gaz et
permet aussi d’orienter directionnellement le flux sortant
suivant la direction principale G (figure 2b).
[0043] Les différentes figures 2a à 3f montrent diffé-
rentes variantes du dispositif selon l’invention suivant
plusieurs directions d’observation.
[0044] Ainsi la figure 2b montre le dispositif de la figure
2a pivoté de 90° par rapport à l’axe du conduit d’échap-
pement 1.
[0045] La figure 2b montre ainsi le dispositif observé
suivant la direction F1 de la figure 2a, tandis que la figure
2a montre le dispositif observé suivant la direction F2 de
la figure 2b.
[0046] On associera ainsi de la même façon la figure
3a avec la figure 3d, la figure 3b avec la figure 3e et la
figure 3c avec la figure 3f.
[0047] La dispersion des gaz est effectuée suivant la
direction principale G (figure 2b).
[0048] Les gaz se dispersent principalement du côté
opposé au support de fixation 4. Il apparaît à l’usage que
cette disposition asymétrique produit une dispersion plus
avantageuse au regard de la furtivité infrarouge confé-
rée.
[0049] Les figures 3a à 3f montrent différents autres
modes de réalisation de l’invention.
[0050] Les figures 3a et 3d ne diffèrent ainsi des figures
2a et 2b que par une structure multicouche de l’écran 3.
[0051] Les figures 3b et 3e et 3c et 3f montrent l’utili-
sation d’une collerette d’adaptation 5 qui est disposée à
l’ouverture d’extrémité 2 du conduit d’échappement 1.
[0052] Les figures 3b et 3e montrent ainsi suivant deux
angles de vue différents un mode de réalisation compre-
nant une collerette d’adaptation 5 présentant en coupe
longitudinale un profil tronconique.
[0053] Les figures 3c et 3f montrent un mode de réa-
lisation comprenant une collerette d’adaptation 5 présen-
tant en coupe longitudinale un profil torique.
[0054] Dans tous les cas la collerette d’adaptation 5
prolonge le conduit d’échappement 1 au niveau de
l’ouverture extrémité 2 et permet de modifier la section
de l’ouverture d’extrémité 2.
[0055] On a constaté que la dispersion des gaz était
meilleure avec une collerette 5 torique qu’avec une col-
lerette 5 tronconique. Et qu’elle était meilleure avec une
collerette 5 tronconique que sans collerette. Selon les
modes de réalisation des figures 1, 2a et 2b, l’écran 3
est monocouche et comprend une unique plaque mince
6. Cette plaque peut être réalisée dans tout matériau
supportant les températures élevées rencontrées en sor-
tie d’un conduit d’échappement 1. Elle est avantageuse-
ment réalisée en matériau métallique. Un tel mode de
réalisation monocouche est particulièrement adapté à un
montage d’échappement sous déport. Dans ce cas, la
plaque mince 6 ne peut être vue par un éventuel détec-
teur infrarouge que suivant sa tranche. La plaque 6 peut
alors être d’autant plus chaude que sa détectabilité in-
frarouge se limite à l’étendue de son profil, d’autant plus

réduit que la plaque 6 est mince. Par mince, on entend
une épaisseur de l’ordre de 5 à 10 mm.
[0056] Selon un second mode de réalisation, illustré
en détail à la figure 4, l’écran 3 est constitué de plusieurs
plaques. Il comprend dans l’exemple représenté au
moins deux plaques parallèles. Ces plaques peuvent être
réalisées dans tout matériau supportant les températu-
res élevées rencontrées en sortie d’un conduit d’échap-
pement 1. Elles sont avantageusement réalisées en ma-
tériau métallique. On désignera par plaque intérieure 7
la plaque la plus proche du conduit d’échappement 1 et
par plaque extérieure 8 la plaque la plus distante du con-
duit d’échappement 1. Ces plaques 7 et 8 sont parallèles
entre elles. Elles sont solidarisées et maintenues écar-
tées l’une de l’autre au moyen d’entretoises 13.
[0057] Les entretoises pourront être des tiges ou bar-
reaux métalliques soudés aux deux plaques 7 et 8 et
parallèles les uns aux autres. La section de ces entretoi-
ses 13 est réduite au minimum afin d’être aisément con-
tournables et de ne pas perturber la circulation d’air. Leur
épaisseur diamétrale sera donc de l’ordre d’une dizaine
de millimètres. Les entretoises 13 délimitent ainsi des
veines fluides dont la juxtaposition constitue une lame
d’air 9 isolante. La lame d’air 9 a pour effet de permettre
une circulation d’air parallèle à l’écran 3 et tangente au
panache d’échappement tel qu’il est dévié par l’écran 3.
[0058] Cette circulation d’air contribue à la dispersion
des gaz, à leur dilution ainsi qu’à leur refroidissement.
Elle permet surtout de réaliser entre les plaques, par en-
traînement dû aux gaz d’échappement eux-mêmes un
apport d’air frais contribuant grandement au refroidisse-
ment des plaques, surtout au niveau de l’extérieur.
[0059] Les veines fluides juxtaposées formant la lame
d’air s’orienteront de préférence suivant la direction G du
flux de gaz.
[0060] La lame d’air 9 sera plus particulièrement effi-
cace avec une distance entre les deux plaques 7, 8 et
donc une épaisseur de la lame d’air 9 de l’ordre de 25 mm.
[0061] On a encore constaté une augmentation de la
circulation de l’air dans la lame d’air 9 par amplification
du drainage, lorsque la plaque intérieure 7 présente une
surface légèrement inférieure à celle de la plaque exté-
rieure 8, conférant ainsi à la plaque intérieure 7 une sur-
face projetée inscrite dans la surface de la plaque exté-
rieure 8. Cette disposition est illustrée aux figures 3a-3f.
Cet effet est plus particulièrement assuré lorsqu’une gé-
nératrice de cône ou de pyramide reliant les bords des
deux plaques fait un angle proche de 45° avec l’axe cen-
tral du tube d’échappement.
[0062] Les plaques 7 et 8 délimitent au moins une lame
d’air 9 entre elles. Le dispositif est illustré et décrit avec
une lame d’air 9 délimitée par deux plaques 7, 8. Il ap-
paraît cependant clairement à l’homme du métier qu’il
est possible de réaliser un écran 3 multicouche compre-
nant n plaques parallèles délimitant n-1 lames d’air 9.
[0063] La plaque intérieure 7 et la plaque extérieure 8
sont avantageusement des tôles minces, ayant une
épaisseur de l’ordre de 5 à 10 mm.
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[0064] Selon un mode de réalisation optionnel, la face
extérieure 14 de la plaque extérieure 8, à savoir la face
distante du conduit d’échappement 1, est recouverte
d’une couche isolante 10. La face extérieure 14 de la
plaque extérieure 8 est la face la plus externe du dispositif
selon l’invention et donc celle qui est visible notamment
dans le cas d’un montage en paroi visible.
[0065] Il convient donc de réduire la température ap-
parente en surface de cette face extérieure 14 dont la
plaque 8 est chauffée par conduction et rayonnement
depuis la plaque 7, soumise au contact des gaz. La pré-
sence d’une couche thermiquement isolante 10 a pour
effet de limiter la température apparente de cette face
extérieure 14 afin d’en diminuer la détectabilité.
[0066] On a désigné par face intérieure une face pro-
che du conduit d’échappement 1 et par face extérieure
une face distante du conduit d’échappement 1. La plaque
intérieure 7 présente donc une face extérieure 11 qui est
en regard d’une face intérieure 12 de la plaque extérieure
8.
[0067] Avantageusement, afin de limiter les échanges
radiatifs, l’une ou l’autre ou les deux surfaces en regard
11, 12 présentent un revêtement brillant. L’effet de ce
revêtement brillant est d’être anti-émissif afin de limiter
les transmissions de chaleur d’une plaque intérieure 7
vers une plaque extérieure 8.
[0068] Un élément peut être considéré comme brillant
si son émissivité est inférieure à 0,4. Une brillance par-
ticulièrement recommandée correspondrait à une valeur
de l’ordre de 0,1, ce qui correspond à la brillance des
films métalliques neufs. Une valeur plus faible ne pré-
sente pas d’intérêt particulier étant donné que l’oxydation
et l’encrassement provoquent une remontée des valeurs
d’émissivité.
[0069] La figure 5 montre une variante de réalisation
de la plaque intérieure 7 (représentée seule).
[0070] Suivant cette variante on réduit la surface de la
plaque intérieure 7 par rapport à celle de la plaque exté-
rieure 8 en prévoyant à la périphérie de la plaque inté-
rieure 7 des échancrures 15 régulièrement réparties an-
gulairement.
[0071] Une telle disposition permet d’accroître le drai-
nage de la lame d’air 9 par les gaz sortants.
[0072] Le nombre et les dimensions des échancrures
15 seront déterminés par l’Homme du Métier en fonction
des caractéristiques de drainage souhaitées.
[0073] Il est bien entendu possible de faire varier la
forme et la répartition, régulière ou non, des échancrures.
On pourra notamment réaliser des échancrures arron-
dies ayant la forme d’ondulations régulières, par exemple
sinusoïdales.
[0074] Bien entendu on pourra avoir une plaque inté-
rieure 7 de diamètre inférieur à celui de la plaque exté-
rieure 8 et comportant également des échancrures.

Revendications

1. Dispositif de discrétion infrarouge pour un conduit
d’échappement (1) d’un moteur de véhicule, ledit
conduit d’échappement (1) comprenant une ouver-
ture d’extrémité (2), caractérisé en ce qu’il com-
prend un écran (3) disposé extérieurement face à
l’ouverture d’extrémité (2) du conduit d’échappe-
ment (1), et sensiblement perpendiculairement à la
direction de sortie (S) des gaz d’échappement.

2. Dispositif de discrétion infrarouge selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que l’écran (3) a une
surface supérieure à celle de l’ouverture d’extrémité
(2) du conduit d’échappement (1).

3. Dispositif de discrétion infrarouge selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que le conduit
d’échappement (1) présente un diamètre (D) et en
ce que l’écran (3) est disposé à une distance (d) de
l’ouverture d’extrémité (2) du conduit d’échappe-
ment comprise entre environ 1/4 et 3/4 du diamètre
(D).

4. Dispositif de discrétion infrarouge selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins un support de fixation (4)
dudit écran (3) sur l’ouverture d’extrémité (2) du con-
duit d’échappement (1) disposé au niveau d’un bord
de l’ouverture d’extrémité (2).

5. Dispositif de discrétion infrarouge selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que l’ouverture d’extré-
mité (2) comprend encore une collerette (5) disposée
entre l’ouverture et l’écran, collerette dont l’ouverture
a une surface supérieure à celle de l’ouverture d’ex-
trémité (2).

6. Dispositif de discrétion infrarouge selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que la collerette (5) a
en coupe longitudinale un profil tronconique.

7. Dispositif de discrétion infrarouge selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que la collerette (5) a
en coupe longitudinale un profil torique.

8. Dispositif de discrétion infrarouge selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que l’écran (3) est constitué d’une plaque mince uni-
que (6).

9. Dispositif de discrétion infrarouge selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que l’écran (3) est multicouche et comprend au
moins une plaque intérieure (7) et au moins une pla-
que extérieure (8) délimitant entre elles au moins
une lame d’air (9).
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10. Dispositif de discrétion infrarouge selon la revendi-
cation 9, caractérisé en ce que la lame d’air (9)
présente une épaisseur d’environ 25 mm.

11. Dispositif de discrétion infrarouge selon la revendi-
cation 9 ou 10, caractérisé en ce que la plaque
intérieure (7) a une surface inférieure à celle de la
plaque extérieure (8).

12. Dispositif de discrétion infrarouge selon une des re-
vendications 9 à 11, caractérisé en ce que la plaque
intérieure (7) comporte des échancrures périphéri-
ques (15).

13. Dispositif de discrétion infrarouge selon l’une quel-
conque des revendications 9 à 12, caractérisé en
ce que la plaque intérieure (7) et la plaque extérieure
(8) se présentent sous la forme de tôles minces.

14. Dispositif de discrétion infrarouge selon l’une quel-
conque des revendications 9 à 13, caractérisé en
ce que la plaque extérieure (8) comprend une face
extérieure (14) recouverte d’une couche isolante
(10).

15. Dispositif de discrétion infrarouge selon l’une quel-
conque des revendications 9 à 14, caractérisé en
ce que la plaque intérieure (7) comprend une face
extérieure (11) munie d’un revêtement brillant.

16. Dispositif de discrétion infrarouge selon l’une quel-
conque des revendications 9 à 15, caractérisé en
ce que la plaque extérieure (8) comprend une face
intérieure (12) munie d’un revêtement brillant.

17. Echappement comportant un dispositif de discrétion
infrarouge selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 16.
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